
Si un des montants est 
négatif, ceci représente un 
remboursement. 

 

Informations bancaires 

 

 

Période de paie : 10 jours ouvrables 

Les explications sont détaillées au verso du 
bulletin de paie (voir page 2 de ce document). 

  

 

 

1 382,01 – 454,70 
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Personnel payé à l’heure – page 2

 

Période du 16 au 29 mai 2003 

Des ajustements sont faits dès qu’un montant a été reçu en trop 
ou que l’UdeM doit de l’argent, pour quelque nature que ce soit. 
 Ici la somme de 0,05 a été enlevée. 

No de séquence de la 
fiche historique 

Salaire régulier pour 10 jours = 1 535,85 

 

 

 

 

Sommaire 

Méthode de calcul pour débrayage : 
 
Taux horaire multiplié par -100% multiplié par le 
nombre d’heures 
Ici : 1 jour de débrayage le 16-05-2003 = 153,79 


